
 

 

 

 

 

Les travaux de la Via Fluvia avancent :  

le tunnel de l’Homme est contourné à Burdignes 
 

 

 

 
 

Cette nouvelle tranche de travaux de la Via Fluvia, qui devrait se terminer fin juin 2022, permettra de faire la 

jonction entre la Loire et l’Ardèche à St-Marcel-les-Annonay (446 m d’alt). 

 

Cette portion de 3,5 km rejoindra ensuite le hameau des Bénévis (605 m d’alt.), par Moulin Ferrand, et Dovezet.  

 

Afin de contourner le Tunnel de l’Homme, reliant la Voie Ferrée à la Gare de Bourg-Argental/Burdignes, la CCMP 

a dû créer ex-nihilo un tracé de jonction de 360m de longueur, assez pentu, permettant de rejoindre le parking 

au lieu-dit Les Bénévis, sur la Commune de Burdignes. 

 

En effet, la voie ferrée initiale (cf doc 1 ci-joint) faisait une boucle de 3 km pour corriger un relief particulièrement 

accidenté (cf doc 2 ci-joint) : à savoir un dénivelé de 75 mètres environ entre les deux points de la boucle 

historique que faisait le chemin de fer à cet endroit précis, soit l’entrée du tunnel de L’Homme (côté est) et le 

lieu-dit Les Bénévis (côté ouest). 

Il est aujourd’hui impossible matériellement de reprendre le tracé de la « boucle » pour corriger ce dénivelé : 

l’emprise foncière a été partiellement transformée en une zone d’activité communautaire il y a près de 30 ans ; 

La question des chauves-souris, si elle peut être une des causes environnementales à enjeux en d’autres points 

de l’itinéraire, n’est pas le sujet ici. En effet, le seul intérêt de l’emprunt du tunnel de l’Homme résidait dans le 

maintien d’une boucle, mais celle-ci n’est plus possible pour les raisons évoquées plus haut. 

 

Les problématiques dans ce secteur sont le relief, contrainte à laquelle s’ajoute une nécessaire conciliation de 

l’itinéraire vélo avec les usages et les activités, notamment agricoles, existantes, et celle du foncier. 

 

L’addition de celles-ci explique ce tracé, tout autant accidenté que l’est le relief sur ce secteur. 

 

Le cahier des charges des VVV prévoit d’ailleurs que la déclivité puisse être plus importante, « exceptionnellement 

sur de très courtes distances où on peut admettre une déclivité plus forte (pour franchir un obstacle), et dans les 

zones de montagne. » 

 

La priorité de la CCMP est d’assurer la liaison sur cet itinéraire, car c’est par cette continuité que la Via Fluvia 

pourra pleinement s’inscrire dans le schéma des voies vertes d’intérêt national, cette portion accidentée 

constituant l’exception autorisée en cas de franchissement d’un obstacle. 
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